


Ordre du jour (1/2)

1 DCM : Projet « terrains à bâtir » (Greg)

2 DCM : PLUi

3 Info : Abattage des haies (Greg)

4 Info : Compte rendu réunion associations du 3 février (Greg)

5 Info : Compte rendu réunion personnel écoles du 19 février (Greg)

6 Info  : Projet d’achat : Camionnette 8/9 places (Greg)

7 Info   : Projet d’achat : Auto laveuse pour l’école de Nousseviller (Greg)

8 Info  : Tableau électrique de la mairie (Gilles)

9 Info  : Projets 2021 (Greg)



Ordre du jour (2/2)

Divers
Démarrage PLU jeudi 4 mars à 18h00 (Gilles)

Absentéisme (impact sur le budget de la commune) (Gilles)

Entretien avec Patrick Meyer (Gilles)



1 – Projet « terrains à bâtir » (Greg) 

Rue des lilas





Projet rue des lilas 
Les avantages

bonne situation 

Moins de coûts de voirie

Les inconvénients

Que 2 ou 3 parcelles 

Proximité salle polyvalente

Proximité terrain de foot 



1 – Projet « terrains à bâtir » (Greg) 

Rue des champs





Projet rue des champs 
Les avantages

6 parcelles de 7 ares 

Bonne situation

Sens unique 

Les inconvénients

Voirie + assainissement 

Parcelles trop petites





2 - PLUi



3 – Abattage de haies (Greg)



4 – Compte rendu réunion avec les associations 
du 3  février (Greg)



5 – Compte rendu avec le personnel des écoles
du 19 février (Greg)



6 – Projet d’achat camionnette 8/9 places (Greg)



7 – Projet d’achat d’une laveuse pour l’école 
élémentaire de Nousseviller (Greg)



8 – Tableau électrique mairie (Gilles)

A - Devis : 1 350,00 TTC

B - Retour sur « l’échange » téléphonique avec Christophe Brechbiell



9 – Projets 2021 (Greg)

A – Terrains à bâtir (vu dans le point 1)

B – Sécurisation piétons entre 

Nousseviller et Cadenbronn

D – Rendre le village plus beau



Points divers (1/4)

Réunion de démarrage jeudi 4 mars à 18h00 avec Madame Kriegel (Ecolor)



Points divers (2/4)
Absentéisme (impact sur le budget de la commune)



Points divers (3/4)
Sans absentéisme sur la durée du mandat => 9 300,00 € x 6 ans = 55 800,00 €

soit le coût de la glissière de sécurité piétons entre les deux villages… 



Points divers (4/4)

Entretien avec Patrick Meyer suite à son 2ème arrêt maladie.

- passage de 4 à 5 jours de travail pendant 6 mois

- si les objectifs sont atteints et si pas d’absentéisme

pendant cette période => retour à 4 jours de travail

- limitation des déplacements avec le véhicule communal

- réattribution des responsabilités et des tâches




